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Réunion du Conseil Municipal 

LE PIAN SUR GARONNE 

 
Le 14 mai 2024 

Procès-verbal de la séance 
 

La commune de LE PIAN SUR GARONNE, 

 

Par suite d’une convocation en date du 7 mai 2024, les membres composant le conseil municipal se sont réunis en 

date du 14 mai 2024, au Pian-sur-Garonne (Le) - (Gironde) à dix-neuf heures, sous la présidence de Monsieur Didier 

COUSINEY, le Maire. 

 

Nombre de conseillers en exercice : 12 

Nombre de conseillers présents : 9 
 

Présents : M. COUSINEY Didier, Mme BENNAMIAS Dominique,  M. BILLION Didier Mme LECOEUVRE 

Axelle, Mme LABAT-DUBOIS Sophie, Mme DUBERGEY Michèle,  M. LORRIOT Thierry, Mme BEYNEIX 

Laure, M. DAULON Fabrice. 

lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent délibérer valablement en exécution des articles      

L.2121-7 et L.2121- 17 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

Absents excusés : Mme CREPEAU Maud donne procuration à M. DAULON Fabrice, M. MACEDO Emanuel donne 

procuration à M. COUSINEY Didier. 
 

   Absente : Mme BAISSAS Marielle,  

 

Monsieur le Maire ayant ouvert la séance et fait l’appel nominal, il a été procédé, en conformité avec l’article L.2121-

15 du Code Général des Collectivités Territoriales, à l’élection d’un secrétaire pris au sein du conseil. 

 

Secrétaire de séance : Le conseil municipal a désigné M. DAULON Fabrice pour remplir les fonctions de secrétaire. 

 

Les procès-verbaux des 2 et 15 avril 2024 sont approuvés à l’unanimité. 

 




1. Approbation du rapport du 26 mars 2024 de la Commission Locale d'évaluation des charges transférées et 

montant de l’attribution de compensation 
 

Vu l’article 1609 nonies C du Code général des impôts, 

Vu la réunion de la Commission locale d'évaluation des charges transférées de la CdC du Sud Gironde du mardi 

26 mars 2024, 

Vu le rapport du 26 mars 2024 de la CLETC en découlant, 

Vu le conseil communautaire du 11 avril 2024 approuvant le rapport CLECT du 26/03/2024, 

Le Maire demande au Conseil municipal de bien vouloir se prononcer sur le rapport de la CLECT qui modifie le 

montant de l’attribution de compensation versé aux communes, en fonction des estimations de transfert de charge 

suivantes réalisées : 

La CLECT a proposé d’impacter sur les attributions de compensation des communes concernées, 

consécutivement à : 

- L’évaluation financière du transfert des charges lié à la participation au Syndicat Sud Gironde Mobilités par 

substitution aux communes dans le cadre de la prise de compétence. 

- L’évaluation financière du transfert des charges lié à la participation complémentaire du SDIS :  

- L’évaluation financière du transfert des charges de la commune de Langon vers la CdC, lié à la compétence ZA 

(ZA la Chataigneraie à Langon) dans le cadre de la rétrocession de parcelles. 
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- La restitution des moyens financiers liés à la compétence protection des inondations vers la commune de 

Toulenne. 

 

Monsieur le Maire invite le conseil municipal à : 

- approuver le rapport de la CLECT du 26 mars 2024 

- acter le montant des attributions qui seront reversées aux communes pour l’année 2024 qui en découle (cf 

annexe 1 du rapport).   

 

En application du IV de l’article 1609 nonies C du Code général des impôts, le/la maire précise que le rapport 

doit être adopté par délibérations concordantes : 

- du conseil communautaire à la majorité des 2/3 

- des 37 conseils municipaux à la majorité simple, prises dans un délai de 3 mois.  

 

Le rapport est joint à la présente délibération. 

 

Le Conseil municipal, le Maire entendu, après en avoir délibéré, à l’unanimité 

-APPROUVE le rapport de la CLECT du 26 mars 2024 

-APPROUVE le montant d’attribution de compensation pour l’année 2024 qui en découle (annexe 1 du rapport). 

 

 VOTES 
En exercice : 12 

Présents : 09 

Procurations : 02 
Pris part au vote : 11 

POUR : 11 

CONTRE : 0 

ABSTENTION : 0 
TOTAL : 11 

 

2. Donnant mandat au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Gironde pour 

le lancement d’une consultation pour la passation d’une convention de participation dans le 

domaine de la protection sociale complémentaire (santé et/ou prévoyance) 
 

Le Conseil municipal, 

Vu la législation relative aux assurances, 

Vu les articles L 827-1 et suivants du code général de la fonction publique relatifs à la protection sociale 

complémentaire, 

Vu les articles L 221-1 et suivants du code général de la fonction publique relatifs à la négociation et accords 

collectifs, 

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs 

établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents et les quatre 

arrêtés d’application du 8 novembre 2011, 

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la 

participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement, 

Vu la délibération n° DE-0063-2023 du Conseil d’administration du Centre de Gestion de la Fonction Publique 

Territoriale de la Gironde en date du 13 décembre 2023 autorisant le lancement d’une convention de 

participation pour la couverture des risques prévoyance et/ou santé ; 

 

Considérant l’exposé de Monsieur le Maire, 

Les employeurs publics territoriaux doivent contribuer au financement des garanties d’assurance de protection 

sociale complémentaire auxquelles les agents qu'ils emploient souscrivent, permettant de couvrir : 

 

 

 

 

 

 

- Les risques santé : frais occasionnés par une maternité, une maladie ou un accident, 

- Les risques prévoyance : incapacité de travail, invalidité, inaptitude ou de décès. 

 

La protection sociale complémentaire (PSC) est devenue l’un des outils clé de la politique sociale des 

employeurs publics territoriaux. Pour précision, la PSC est déclinée en deux risques bien distincts : 

 

-Les risques prévoyance (protection de l’agent en cas d’arrêt de travail, de mise en retraite pour invalidité et 

décès) : la participation de l’employeur devient obligatoire à compter du 1er janvier 2025. Un accord collectif 
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national portant réforme de la PSC des agents territoriaux du 11 juillet 2023 conclu entre les partenaires sociaux 

et les associations d’employeurs va plus loin avec la participation de l’employeur d’un montant minimal de 50% 

de la cotisation à verser aux agents qui auront l’obligation d’adhérer à un contrat collectif souscrit par 

l’employeur. La mise en place de ce contrat nécessitera un accord conclu à l’issue d’une négociation collective 

locale. Ce dispositif sera effectif à compter de la transposition normative de cet accord national. 

 

-Les risques santé (ou mutuelle) : la participation devient obligatoire d’un montant minimum de 15 € mensuel 

brut par agent à compter du 1er janvier 2026. L’employeur devra verser sa participation en choisissant l’un des 

trois modes de contractualisation : contrat individuel labellisés, contrat collectif à adhésion facultative des agents 

ou contrat collectif à adhésion obligatoire souscrit après conclusion d’un accord collectif valide. 

 

Le processus de consultation sera commun aux employeurs territoriaux du département qui auront formulé leur 

intention par courrier, afin de mutualiser les risques à couvrir, et rechercher des tarifs compétitifs au bénéfice 

des agents. 

Les conventions de participation seront conclues par le centre de gestion pour le compte des employeurs, au 

même titre que les contrats collectifs d’assurance associés, en déclinaison de l’article L827-7 du code général 

de la fonction publique. 

 

Les organisations syndicales seront associées à la démarche. 

 

En application des dispositions de l’article L.827.7 du code général de la fonction publique, le Centre de Gestion 

a une obligation de proposer aux employeurs publics territoriaux des garanties issues de contrats collectifs 

(procédure des conventions de participation). 

  

 Le Centre de Gestion va lancer une consultation pour retenir un organisme d’assurance. Les employeurs doivent 

bien au préalable délibérer pour donner mandat au Centre de Gestion après avis de leur Comité Social Territorial 

(art. 4 décret n°2011-1474).  

 

Sur le rapport de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré, 

 

et à la majorité des suffrages exprimés, 

 

Le Conseil Municipal  

 

DECIDE de se joindre à la procédure de mise en concurrence pour la passation de la convention de participation 

relative au risque Santé et/ou prévoyance que le Centre de gestion de la Gironde va engager. 

  

ET 
  

PREND ACTE que les tarifs et garanties lui seront soumis préalablement afin qu’il puisse prendre ou non la 

décision de signer la convention de participation relative au risque Santé et /ou Prévoyance souscrite par le CDG 

33 à compter du 1er janvier 2025. 

 
 

 VOTES 
En exercice : 12 

Présents : 09 

Procurations : 02 
Pris part au vote : 11 

POUR : 11 

CONTRE : 0 

ABSTENTION : 0 
TOTAL : 11 

 

3. Délibération autorisant le recours à la mission de bilan professionnel proposée par le Centre de Gestion de 

la Gironde 

 

Le Maire  informe l’assemblée  

 

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Gironde propose aux collectivités du 

département de la Gironde et à leurs établissements publics une mission de bilan professionnel visant à 

accompagner leurs agents en recherche d’une transition professionnelle. 

 

Ce bilan professionnel, effectué par un conseiller en évolution professionnelle du Centre de Gestion 

spécifiquement formé et habilité à cet effet, vise à déterminer un projet professionnel correspondant aux 

aptitudes et attentes de l’agent bénéficiaire de cet accompagnement.  
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Il se déroule sur une période de six mois, pour une durée totale pouvant varier entre trente et quarante heures. 

 

Le recours à cette mission nécessite la signature préalable d’une convention-cadre. 

 

Chaque demande de bilan professionnel fait par la suite l’objet d’une saisine du Centre de Gestion de la Gironde, 

formulée conjointement par la collectivité et l’agent concerné.   

 

Une réunion tripartite réunissant le Centre de Gestion, la collectivité et l’agent est alors organisée et permet de 

vérifier l’adéquation entre l’accompagnement proposé et la situation de l’agent. Si tel est le cas, une convention 

tripartite est alors élaborée permettant de mettre en œuvre le bilan professionnel de manière effective.  

 

Le coût facturé par bilan professionnel est calculé par l’application d’un taux horaire fixé par délibération du 

Conseil d’administration du Centre de Gestion de la Gironde au nombre d’heures consacré par le conseiller en 

évolution professionnelle au suivi de la situation de l’agent (entre trente heures minimum et quarante heures 

maximum). 

 

Considérant l’intérêt pour la collectivité de pouvoir recourir, le cas échéant, à la mission de bilan professionnel 

proposée par le Centre de Gestion de la Gironde, 

 

Vu les dispositions de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, 

 

Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales,  

 

Sur proposition de Monsieur le Maire, 

 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, 

 

 

DECIDE   

 

- de pouvoir recourir à la mission de bilan professionnel proposée par le Centre de Gestion de la Fonction 

Publique Territoriale de la Gironde ; 

 

-  d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention-cadre, et les conventions tripartites en cas de recours à 

la mission ; 

 

4. Devis climatisation salle des fêtes 

 

Le Conseil demande des éclaircissements sur les devis. 

 

5. Avancement de grade  

 

Après avoir entendu en séance le rapport de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal : 

 

-DECIDE de créer à compter du 01/06/2024 : 

-un emploi d’adjoint technique territorial principal de 2ème classe à temps complet, au sein du service des 

écoles, dans les conditions suivantes :  

-cadre d’emploi : technique catégorie C 

-Fonction : ATSEM 

 

 
 

 VOTES 
En exercice : 12 

Présents : 09 

Procurations : 02 
Pris part au vote : 11 

POUR : 11 

CONTRE : 00 

ABSTENTION : 00 
TOTAL : 11 

 

6. Règlement de formation 
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Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale et complétant 

la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 

Vu le décret n° 2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie, 

Vu le décret n° 2008-512 du 29 mai 2008 relatif à la formation statutaire obligatoire des fonctionnaires territoriaux, 

Vu l'avis favorable du Comité Technique Paritaire du Centre de Gestion de la Gironde en date du 30 avril 2024 relatif 

au règlement de formation, 

Considérant que le droit à la formation professionnelle tout au long de la vie est reconnu par les statuts de la fonction 

publique territoriale. Il est garanti à tous les agents de la collectivité, quel que soit leur statut titulaire, stagiaire et 

contractuel. La formation professionnelle tout au long de la vie des agents territoriaux a pour objet de leur permettre 

d’exercer avec la meilleure efficacité les fonctions qui leur sont confiées en vue de la satisfaction des usagers et du 

plein accomplissement des missions du service. 

Considérant que la formation professionnelle doit favoriser le développement des compétences, faciliter l'accès aux 

différents niveaux de qualification existants, permettre l'adaptation au changement des techniques et à l'évolution de 

l'emploi territorial, contribuer à l'intégration des agents et à leur promotion sociale. Elle doit également favoriser leur 

mobilité ainsi que la réalisation de leurs aspirations personnelles et créer les conditions d'une égalité effective, en 

particulier entre les hommes et les femmes, pour l'accès aux différents grades et emplois.  

Considérant que la formation recouvre : 

- Les formations statutaires obligatoires, 

- Les préparations aux concours et examens de la fonction publique territoriale, 

- Les stages proposés par le CNFPT, 

- Les éventuelles actions de formation organisées en interne par la commune pour ses agents, sur des thèmes 

spécifiques, 

- Les actions de formation organisées en partenariat avec d'autres collectivités sur des thèmes spécifiques 

choisis par la collectivité territoriale ou auxquels peut adhérer la commune dans l'intérêt de ses agents, 

- La participation des agents de la commune à des formations proposées par des organismes privés qui peuvent, 

le cas échéant, être diplômants ou certifiants, 

Considérant dès lors l’opportunité, dès maintenant, d’adopter un règlement interne fixant les modalités de mise en 

œuvre de la formation des agents de la collectivité, dans les conditions prévues par le statut de la fonction publique 

territoriale, et décliné de façon opérationnelle au sein de la collectivité (ou établissement). 

Considérant que l'organisation des départs en formation relève de la responsabilité de l’autorité territoriale et de la 

hiérarchie, garante du bon fonctionnement du service, sachant que l'agent doit être acteur de son parcours de formation, 

tout au long de sa carrière. 

Le conseil municipal  

Après en avoir délibéré, 

Approuve le règlement de formation tel que présenté et annexé à la présente délibération. 

 

  

 VOTES 
En exercice : 12 

Présents : 09 

Procurations : 02 
Pris part au vote : 11 

POUR : 10 

CONTRE : 0 

ABSTENTION : 1 
TOTAL : 10 

 

Monsieur Didier BILLION s’abstient. 

 

 

Informations :  

 

Monsieur le Maire fait part au conseil municipal qu’une antenne FREE sera installée sur le parking face au pôle sportif, 

il rapportera à la commune 9600€ par an. 

 

Monsieur le Maire fait part au conseil municipal que le permis de construire pour la maison médicale et validé. 

Il informe également que le total des subventions s’élève à 630 000€. 

L’appel d’offre a été lancé, date limite pour l’ouverture des offres le  24 mai 2024. En suivant une réunion sera organisée 

avec l’architecte Monsieur BILLA pour l’ouverture des plis. 

 

Monsieur le Maire informe qu’après discussion avec les habitants du Val de Tambourin il est convenu de retirer le sens 

interdit sur le chemin des sables. 

 

Madame LECOEUVRE Axelle demande au SIA une participation pour les fluides de la mairie. 
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Monsieur le Maire clôt la séance à 21H30, l’ordre du jour étant épuisé. 

 









Monsieur Didier COUSINEY,    Monsieur Fabrice DAULON 

Le Maire      Secrétaire de séance 


